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Conference d'Al aArusha
Al, desireuse de développer l'activité dans le domaine des
droits de l'homme, organise une conference a Arusha (Tan-
zanie) : la Conference régionale d'Amnesty International en
Afrique, qui aura lieu du 15 au 18 novembre. Vingt-six pays y
seront représentés, dont 17 pays africains. Des représentants
de neuf organisations non gouvernementales dont les activi-
tés ont trait aux droits de l'homme — entre autres des organi-
sations de juristes, d'ecclésiastiques et d'étudiants — seront
au nombre des participants africains.

Le but de la conference est de développer l'activité d'A/ en
Afrique — voir page 7.
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EVENEMENTS TRAGIQUES AU GUATEMALA... ET ESPOIR

Paysanne guatemalteque photographiee a la campagne pendant les operations mill-
taires anti-insurrectionnelles.

Nous avons eté sauvés
de l'oubli declare un chef
paysan
Des milliers de Guatémalteques venant
de toutes les classes de la société ont
ete assassin& par des agents du gou-
vernement sous des gouvernements
successifs. On compte parmi eux un
grand nombre d'agriculteurs qui ont  été
l'objectif d'opérations anti-insurrection
menées dans les zones rurales du Gua-
temala. Dans de nombreux cas, leurs
villages ont  été  détruits et des families
entieres, femmes enceintes et jeunes
enfants compris, ont éte soumises a la
torture, A des mutilations et
exterminées.

Al  a fourni des preuves de ces atroci-
tés, cherchant a appeler l'attention
internationale sur le Guatemala et fai-
sant des tentatives répétées pour pro-
téger les victimes et leurs families.

Droit a la vie

Au debut de cette année, un des diri-
geants d'une association d'agriculteurs
regroupant des paysans a écrit A
Amnesty International dans les termes
suivants :

"Je tiens a profiter de l'occasion pour
uous dire la profonde reconnaissance
que nous devons a Amnesty Internatio-
nal pour les efforts qu'a fait cette orga-
nisation pendant tant d'années en
faveur de notre peuple. Ses dénoncia-
tions incessantes ont sauvé de l'oubli et
de l'anonymat tellement d'enfants, de
uieux et d'autres personnes qui étaient
persécutées, enlevées et assassinées,
au mépris de leur droit a la vie... Votre
action soutenue, votre "divine folie"
nous a confirmé de facon rassurante
que si pauvres  ou  si maltraités que
nous soyons, nous avons droit a la vie
et au respect, que tuer un nouveau-ne
ou un uieillard tombant sous les persé-
cutions de l'armée constitue un crime
capital méritant la condamnation la
plus énergique".
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Burundi
Restrictions des activités religieuses
A/a fait part de son inquietude au gouver-
nement burundais au sujet des restric-
tions imposées en mars dernier a un
grand nombre d'activités religieuses et
des arrestations qui auraient suivi.

Au mois de mars, le ministére de l'inté-
rieur a publié des directives intitulées
"Organisation de l'emploi du temps du
peuple" qui interdisaient les activités reli-
gieuses publiques pendant les jours
ouvrés et limitaient la célébration des
offices religieux au samedi aprés-midi,
dimanche et jours fériés. Les rencontres
de groupes de prière étaient interdites
pendant les jours ouyrés.

Des membres de l'Eglise adventiste du
septieme jour auraient été arrétés parce
qu'ils avaient continue a célébrer le culte
le samedi et n'étaient donc pas allés tra-
vailler. L'appel des Musulmans a la prière
a aussi été interdit ainsi que les prières
publiques le vendredi dans les
mosquées.

Entre avril et juillet 1984;  A/  a reçu des
informations selon lesquelles des
dizaines de personnes suspectes d'op-
position ou de désobéissance aux nou-
velles directives auraient éte arrètées.
Des prêtres de l'Eglise catholique, groupe
religieux le plus important, auraient été
assignés a residence pour avoir critique 


un ordre du gouvernement qui stipule le
retrait des crucifix des lieux publics (a
l'extérieur des eglises, par exemple).
D'autres prétres auraient ete emprison-
nés sans inculpation pendant plusieurs
semaines. C'est le cas de l'abbé Pierre-
Claver Niyorugira, vicaire-géneral du dio-
cése de Ngozi, arrêté le 11 juin par des
soldats et détenu sans inculpation pen-
dant sept semaines. II a éte libéré a la fin
du mois de juillet dernier en même temps
qu'un certain nombre de prisonniers poli-
tiques Menus sans procès.

Malgré ces libérations, A/demeure pré-
occupée par la détention sans inculpation
ni procés, a la prison Mpimba a Bujum-
bura (la capitale), d'un certain nombre de
personnes suspectes de s'étre opposees
au régime ou de l'avoir critiqué. II s'agirait,
entre autres, de  Joseph Rurankiyeye,
écrivain public de la paroisse catholique
de Mutumba, dans le sud-ouest, et de
Tharcisse Rutumo,  professeur dans un
séminaire catholique a Kanyosha. Tous
deux auraient été arrOtés en février der-
nier, avant que les restrictions des activi-
tés religieuses ne soient introduites. A
notre connaissance, les raisons de leur
detention n'ont pas été rendues publi-
ques0
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Quatre-vingt seize prisonniers politiques
ont été libérés peu avant le 12 septembre
dernier, date du 10e anniversaire de la
revolution au cours de laquelle le gouver-
nement de l'empereur Hailé Sélassié a été
renversé par le Gouvernement militaire
provisoire. Aucune precision n'a été four-
nie sur ceux qui ont été libérés mais il sem-
ble que tous occupaient des postes
importants au sein d'organisations
marxistes-léninistes, dont certaines qui
avaient tout d'abord appuye le gouverne-
ment militaire mais avaient été interdites
par la suite pour lui avoir fait opposition.

Al  a salué les libérations mais continue
a lancer des appels a Mengistu Hailé
Mariam, chef de l'Etat (élu récemment
secrétaire general du parti des travail-
leurs d'Ethiopie (PTE), parti nouvellement
forme), pour qu'il libere tous les prison-
niers d'opinion en EthiopieD

Benin
Le l er aout, le president Mathieu Kerekou
a annoncé une amnistie en faveur de pri-
sonniers politiques a l'occasion de la
cérémonie d'investiture pour son second
mandat.

Toutes les personnes adoptées comme
prisonniers d'opinion par  Al  ont été libé-
rees a la suite de l'amnistie. Parmi elles se
trouvent plusieurs prisonniers détenus
depuis plus de 10 ans après des procés
extrêmement injustes, plus de 30 étu-
diants et professeur détenus sans pro-
ces depuis 3 ans pour certains et 5 ans
pour d'autres et un groupe de quelque
30 syndicalistes et personnes suspectes
d'opposition au régime détenus sans pro-
cès depuis 1983E

Tunisie
Dix-sept personnes adoptées par  Al
comme prisonniers d'opinion ont été libé-
rées le 2 aoat a la suite d'une amnistie (a
l'occasion de l'anniversaire du president
Bourguiba) annoncée en faveur de mem-
bres du Mouvement de la tendance isla-
mique, organisation politique illegale en
Tunisie.

Ces dix-sept personnes avaient été
arrêtées en juillet 1981 et reconnues cou-
pables en septembre 1981 d'offense au
chef de l'Etat, d'appartenance a une orga-
nisation interdite et de diffusion de
fausses nouvelles. Elles avaient été
condamnées a des peines allant jusqu'a
11 ans d'emprisonnementO

Corée du Sud
Deux Coréens adoptés par  Al  comme pri-
sonniers d'opinion et qui étaient détenus
depuis 1975; ont beneficie d'une amnistie
annoncée par les autorités sud-
coréennes le 15 aoat.

Kim Oh - ja,  33 ans, qui purgeait une
peine de,20 ans de prison pour "activités
contre l'Etat", a été libérée. Elle avait ete
reconnue coupable vers le milieu de 1976
et condamnee a mort; sa peine avait
ensuite ete commuée en prison a vie, puis
réduite a 20 ans.

Kang Jong - hon,  33 ans, qui avait été
reconnu coupable dans la mêmeaffaire, a
eu sa condemnation a vie reduite a 20 ans
de prison ; iI avait tout d'abord été
condamné a mort mais sa peine avait été
commuée171
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Une commission des Nations Unies s'oppose aux amputations

	

Une commission des Nations Unies com- ger la peine d'amputation et qu'il retire

	

posee d'experts sur les droits de l'homme cette peine de sa legislation.

	

a déclaré que la peine d'amputation est Le gouvernement soudanais justifie les

	

incompatible avec l'article 5 de la Décla- amputations en disant que cette peine est

	

ration universelle des droits de l'homme. prévue par la loi islamique. II a fait empri-

	

L'article 5 interdit les peines ou traite- sonner ceux qui la critiquent dans son

	

ments cruels, inhumains ou degradants. propre pays et a accuse des critiques

	

Le 29 aoCit, la Sous-Commission de la étrangers de s'immiscer dans les affaires

	

lutte contre les mesures discriminatoires intérieures du Soudan.

	

et de la protection des minorités (ONU) a  Al  ne combat ni ne soutient aucun sys-

	

adopté une resolution par laquelle elle téme judiciaire, a condition qu'il soit

	

recommande a la Commission des droits conforme aux normes internationales

	

de l'homme (ONU) de demander instam- acceptées en matière de droits de

	

ment aux gouvernements des pays ob ii l'hommeD
existe une telle legislation ou de telles
pratiques de prendre des mesures appro-
priées pour prévoir d'autres chatiments
qui soient compatibles avec l'article 5.

Chama L.C. Mubanga-Chipoya, mem-
bre zambien de la commission d'experts,
est le principal auteur de la resolution qui
a été adoptée par 10 voix contre 5 avec
neuf abstentions.

La Sous-Commission. Qui se réunit
une fois par an a Genève, est composée
de 26 experts des droits de l'homme
indépendants, dont des diplomates, des
avocats, des juges et des professeurs.
Elle est principalement chargée de
preparer des recommandations a son
instance supérieure, la Commission des
droits de l'homme. Des délegues d'A/
assistent géneralement a ces reunions
pour essayer d'apporter des renseigne-
ments et des idées.

Cette année l'apport d'A/ a consisté
notamment en une declaration verbale
destinée a attirer l'attention sur la nou-
velle legislation soudanaise qui prévoit
l'amputation des mains et des pieds
comme chatiment officiel pour les vols
(voir le Bulletin de février 1984).

Al  a lance plusieurs appels au gouver-
nement soudanais pour qu'il cesse d'infli-
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Campagne pour les prisonniers du mois
Les cas exposés ici concernent des prisonniers d'opinion. Tous ont été arrêtés pour leurs
convictions religieuses ou politiques ou a cause de leur origine ethnique, de leur sexe, de leur
couleur ou de leur langue. Aucun d'eux n'a recouru a la violence ni préconise le recours a la
violence. Leur maintien en detention constitue une violation de la Declaration universelle des
droits de l'homme adoptee par les Nations Unies. Les appels internationaux ont pour objet
d'obtenir leur liberation ou l'amélioration des conditions dans lesquelles ils sont détenus.
Dans l'intérêt des prisonniers, les lettres adressées aux autorités doivent étre rédigees en
termes mesurés et courtois et souligner qu'elles ont pour objet la defense des droits de
l'homme, sans aucun parti pris politique. En aucun cas, il ne faut écrire au prisonnier
lui-même.

Osman RUSTAR
at Shukruffah KOHGADAI,
Afghanistan

Tous deux
contérence
Kaboui au moment de lour
fation au debut de 1982. its **We
condatnnés l'annee derniere a de

ues peines de prison.

Osman Rustar, 44 ans, et Shukrullah Koh-
gadai, qui aurait une trentaine d'années,
ont été arrêtés en même ternps que d'au-
tres rnernbres du personnel enseignant
de l'Université de Kaboul apres qu'ils
eurent exprimé leur mécontentement sur
certains aspects de la politique du gou-
vernement en rnatière d'éducation.

Ils avaient notamment exprirné leurs
preoccupations au sujet de l'arrestation
d'étudiants et du nornbre de professeurs
russes presents sur le campus.

Ils auraient aussi refuse de devenir
membres du parti dernocratique et popu-
laire et auraient participé a des discus-
sions dans des groupes d'universitaires
dont le but était de proposer des solutions
pacifiques aux cornbats qui sévissent en
Afghanistan depuis décembre 1979, date
de l'arrivée au pouvoir du president Babrak
Karmal et de l'intervention des forces
arrnées soviétiques.

Plusieurs universitaires de Kaboul
auraient préconisé la formation d'un gou-
vernement d'unité nationale dont auraient
fait partie le president Babrak Karmal et
des membres de l'opposition.

Osman Rustar et Shukrullah Kohgadai
auraient été juges en juillet 1983 avec un
autre universitaire pour "activités contre-
révol utionnaires" et pour avoir forme une
association illégale.

Les accuses n'ont pas eu droit a la
defense d'un avocet au cours du proces
qui a eu lieu a huis clos. Pendant l'au-
dience, les trois accuses auraient fait
remarquer qu'ils avaient agi en tout point
conformément a la constitution.

Osman Rustar a éte condarnné
10 ans de prison et Shukrullah Kohgadai
a 7 ans.

Osman Rustar, qui avait soutenu une
these de doctorat a l'Université de Lyon,
intitulée: "Les principes des droits de
l'homme et leur application dans les
constitutions des pays du Moyen et de
l'Extrême-Orient", enseignait le droit
l'Université de Kaboul. II est marie et pere
de deux enfants. Shukrullah Kohgadai,
qui est marie et pére d'un enfant, donnait
des cours de geographie.

Al  croit que les deux hommes sont
emprisonnés pour avoir exprimé leurs
convictions de facon non violente et pour
avoir préconisé le droit d'association.

Prière d'écrire en termes courtois
demandant leur liberation  a: Son Excel-
lence Monsieur le Président Babrak Kar-
mal, Cabinet du Secrétaire general du
Comité central du PDPA, Président du
Conseil révolutionnaire, Da Khalkoo
Koor, Kaboul, Afghanistan.

Ces deux

3017 de
Lurira,

Ambrose Okulu 44 ans, ministre adjoint
sous les deux gouvernements qui ont
succédé a Arnin Dada et l'un des diri-
geants du parti démocratique (DP), a été
arrêté le 2 juillet 1983 ainsi que James
Otto, un autre membre du DP ; ils ont été
détenus jusqu'au 15 juillet au poste de
police de Jinja Road, date a laquelle ils ont
été transférés a la prison de Luzira.

Le jour precedent leur transfert, le
ministre de l'intérieur avait declare en
reponse a des questions posées au Par-
lement quant aux motifs de leur detention,
qu'ils étaient soupconnés "d'avoir incite
certaines personnes de la population
locale et quelques agents de la süreté
encourager le vol de bétail a la frontiêre
dans les regions de Kitgum et de
Karamoja".

Le rninistre n'a pas invoqué la loi de
1967 sur la sécurité et l'ordre public, mais
le 12 aoiit 1983, le journal officiel  Uganda
Gazette  déclarait que les deux hommes
avaient recu un mandat d'arret aux termes
de cette loi qui prévoit la detention pen-
dant une période indéterminée sans
inculpation ni proces, sur ordre du Prési-
dent ou d'un ministre délégué (le ministre
de l'intérieur en l'occurrence).

Par la suite les autorités n'ont plus
mentionné les allegations d'incitation
auxquelles le ministre avait fait allusion.
Al  estirne que ces allegations sont sans
fondement et que les deux hommes sont
détenus en raison de leurs opinions poli-
tiques et de leurs activités non violentes
d'opposition au regime. Ils sont tous deux
membres du DP a Acholi, or cette ville est
l'un des bastions du Congres du peuple
ougandais, le parti au pouvoir.

Ambrose Okulu et James Otto, qui est
un ancien professeur de l'enseignement
secondaire, avaient déjà été détenus
sans inculpation ni procés pendant
15 rnois, de mai 1981 a ao0t 1982. Avant
leur arrestation en juillet 1983, tous deux 


s'étaient plaints d'être harcelés et mena-
ces d'être emprisonnés a nouveau.

Prière d'écrire en termes courtois
demandant leur liberation a:  Son Excel-
lence Monsieur Apolo Milton Obote,
Cabinet du Président, Parliamentary Buil-
dings, P.O. Box 7168, Kampala, Ouganda.

El Hassan SOU,
Maroc

Ancien
Pécole

ii
est
purge une

raison de SOS
poitiques non

El Hassan El Bou est né en 1953 a Oulad
Jamaa dans la province de Fez. II ensei-
gnait dans une école pour lépreux

Ain Chock a Casablanca lorsqu'il a
ete arrêté le 19 mai 1976. II fait parte d'un
certain nombre de personnes qui ont été
arrêtées et accusées d'appartenir a un
groupe illegal de socialistes radicaux
appelés Frontistes, et d'avoir: comploté
contre la sOreté intérieure de l'Etat. II a tout
d'abord été détenu, pour supplement
d'instruction, dans un centre o0 d'autres
prisonniers auraient été tortures.

El Hassan El Bou

II a finalement éte juge en janvier 1977
ainsi que d'autres personnes soupcon-
nées d'appartenance aux Frontistes
apres qu'ils eurent fait une greve de la
faim pour protester contre leur detention
sans proces.

La chambre criminelle de la cour d'ap-
pel de Casablanca a reconnu El Hassan
El Bou coupable d'avoir comploté Contre
la süreté de l'Etat et l'a condamné
20 ans de detention. II est détenu a la pri-
son centrale de Kenitra.

Al  estime que l'accusation portee
contre lui était fondée sur ses opinions et
activités politiques non violentes.

Sa sante cause beaucoup d'inquié-
tude, il aurait tenté de se suicider en 1979
et souffrirait de depression depuis lors.

Prière d'écrire en termes courtois
demandant sa liberation  a: Sa Majeste
Hassan II, Roi du Maroc, Rabat, Maroc.

20 ans en
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D entaines de pe s tent ent hies de merter UM existence nonnale du fait de
l'inte rd&ction qui Ieur a été fa dans l'intérêt de la "sécurite nationale", de quitter leur
vine ou leur village, sans qu'ellies auent êtéinculpées nijugees. Les charges qui pêsent contre
ces personnes sont le plus souvent ext riernentent vagues  et  Altroit que nombre d'entre elles
ubtssent des restrictions A leur hberté  en  guise de punitionpour leur actwité polatique

violente.

"Interdiction de déplacement" en Israel
et dans les territoires occupes

Radwan Abou Ayache, 5ga de 34 ans,
directeur d'un hebdomadaire politique, a
été convoqué au commissariat de police
de Ramallah, sa ville natale, le 24 juin
dernier, pour recevoir notification d'une
ordonnance lui interdisant de quitter la
ville durant six mois et lui imposant l'obli-
gation de se presenter tous les jours a la
police.

L'ordonnance, signee par le comman-
dant des forces israéliennes de la region
de la Rive occidentale, l'accusait d'être un
"militant notoire de l'OLP" et d'être mêlé
"des activités secretes dirigées contre
l'Etat".

L'intéressé conteste ces affirmations. II
n'a été ni inculpé ni jugé.

Ghassan Muhammad Sulaiman Jarar,
étudiant de sociologie en quatriame
année a l'Université Bir Zeit, sur la Rive
occidentale, a recu le 18 juillet 1984 noti-
fication d'une ordonnance lui interdisant
de quitter sa ville natale de Djenine
durant dix mois et lui imposant l'obliga-
tion de se presenter tous les jours a la
police.

Cette ordonnance l'a empêche de sui-
vre les cours de la session d'été de l'uni-
versité, qui ont eu lieu au mois d'ao0t, et
d'obtenir les unites de valeur qui lui man-
quaient pour achever ses etudes cette
année.

II n'a été ni inculpé ni jugé.
En novembre 1981, a la suite de mani-

festations estudiantines contre la crea-
tion d'une administration civile sur la Rive
occidentale, lui et sept autres membres
de l'association des étudiants ont recu
notification d'ordonnances leur interdi-
sant tout deplacement durant six mois.
Les autorités israéliennes ont fermé l'uni-
versité pour deux mois.

Sami Kilani, 5gé de 31 ans, assistant
de physique a l'Université Al Najah, sur la
Rive gauche, a fait l'objet d'une premiere
ordonnance, en janvier 1983, lui interdi-
sant de quitter le village de Ya'bad, pits
de Djenine. Cette ordonnance a été
renouvelée pour la troisième fois en juin
1984, et chaque fois sans inculpation ni
jugement. ll est oblige de se presenter
quotidiennement a la police.

II s'agit la de trois des nombreux cas
que connait  A/ de personnes en Israel et
dans les territoires occupés auxquelles
une ordonnance administrative interdit de
quitter la localité (30 elles resident.

Ces restrictions sont imposées aux
personnes vivant en Israel en application
du réglement de 1945 relatif a l'état d'ur-
gence et en application de l'ordonnance
N° 378 de 1970 relative aux dispositions
en matière de sécurité en ce qui concerne
les personnes vivant dans les territoires
occupés.

w

Radwan Abou Ayache, directeur de
l'hebdomadaire politique Al-Awdah,
est sous le coup d'une interdiction de
quitter sa ville natale depuis juin 1984.
Cette ordonnance lui a été notifiée
aprés qu'il eut essayé de se rendre
aux Etats-Unis pour assurer la couver-
ture de la Convention nationale demo-
crate de cette a nnée a San Francisco,
en temps qu'invité des services d'in-
formation américains.

Cette ordonnance l'empéche de se
rendre a son bureau a Jerusalem-Est.
Elle l'a oblige aussi a rompre tous les
liens qu'il entretenait avec sa famille,
ses parents et amis "qui habitent pour
la plupart dans la region de
Naplouse", dit-il.

ll est mania, pare de trois enfants, et
rédacteur-en-chef de  Palestine Press
Service ;  il est a ussi Vice-président de
l'Association des journalistes arabes.

"Je suis un journaliste palestinien
qui essaye d'exprimer ce que ressen-
tent les palestiniens, c'est tout",
déclare-t-il. "Je suis un journaliste
palestinien qui préconise la paix. J'ai
beaucoup fait pour atteindre ces
buts... il me semble evident que le
motif de l'interdiction dont je suis
frappé n'a rien a voir avec des ques-
tions de sécurite"...

Aux termes de cette legislation, les
commandants militaires régionaux peu-
vent ordonner aux personnes visées de
rester dans les limites de leur ville ou vil-
lage, generalement durant une période de
six mois la premiere fois et cette ordon-
nance est souvent renouvelée, sans qu'il
y ait de maximum prévu.

Ces restrictions peuvent aussi être —
et sont habituellement — assorties de l'in-
terdiction de quitter le domicile entre le
coucher et le lever du soleil et les per-
sonnes visées sont presque toujours
ten ues de se presenter au commissariat
de police une, deux, voire trois fois par
jour.

Dans certains cas, les personnes
visées ne peuvent changer de domicile
pendant la durée de l'interdiction de
déplacement. Elles peuvent aussi être 


obligees de quitter l'endroit (DO elles vivent
pour s'installer dans la ville ou le village
o0 elles sont nées.

La police peut procéder a des verifica-
tions a tout moment et même pénetrer
dans les maisons de nuit.

Le commandant regional qui rend l'or-
donnance n'est pas tenu de specifier la
nature du délit qui avait été commis et les
personnes qui subissent ces restrictions
sont rarement informées des rai sons pré-
cises qui les motivent.

A/connait les cas de 148 personnes qui
ont fait l'objet d'interdictions de déplace-
ment depuis le début de l'année 1980 ; sur
ce nombre, 42 étaient sous le coup d'une
interdiction a la date du 31 ao0t 1984. ll y a
6 personnes qui font l'objet d'une inter-
diction de deplacement depuis quatre
ans ou plus.

Les personnes visees sont des Palesti-
niens et des Druzes en Israel et dans les
territoires occupés. La plupart sont des
militants politiques opposes a l'occupa-
tion israélienne qui ont ouvertement criti-
que la politique israélienne et exprimé
leur soutien a l'OLP.

On trouve parmi eux des maires, des
journalistes, des médecins, des avocats,
des syndicalistes, des enseignants, des
écrivains et des étudiants. En Israel, ils
comprennent des membres du parti com-
muniste israélien, du mouvement pro-
gressiste national et  d' Abna' al-Balad  (les
fils du village).

II est difficile aux personnes frappees
d'une interdiction de deplacement de
continuer a travailler ou étudier, et plus
particulièrement si la localité qu'il leur est
interdit de quitter n'est pas celle o0 elles
travaillaient ou étudiaient. Elles peuvent
ainsi être empêchées de partici per a des
reunions ou conferences politiques ou
professionnelles dans d'autres parties du
pays ou a l'etranger. Parfois, elles peu-
vent avoir des difficultés a obtenir des
soins médicaux. Dans bien des cas, elles
sont atteintes dans leur vie sociale et
familiale.

Ce qui préoccupe  Al,  c'est que ces res-
trictions leur sont imposees sans qu'elles
aient ete inculpees ni jugées par un tribu-
nal o0 elles auraient la possibilite de refu-
ter les charges relevées contre elles.

Théoriquement, les interdictions de
déplacement ne peuvent être faites que
lorsque les autorites militaires les jugent
necessaires pour des raisons de sécu-
rite, mais  A/  croit que nombre de ces per-
sonnes subissent des restrictions a leur
liberté en guise de punition pour leur acti-
vité politique non violente.

Dans des lettres adressées a  Al,  les
autorités israéliennes ont declare:

"Les ordonnances spéciales ou de sur-
veillance par la police sont rendues rare-



NOVEMBRE 1984
ment et uniquement lorsqu'il s'agit de
sauvegarder la sécurité ou l'ordre
publics. Elles ont un caractere préventif
pluteit que repressif. Nul ne s'y expose
pour avoir simplement exprimé son opi-
nion, si hostile soit-elle. Les ordonnances
n'interviennent que s'il y a des raisons
sérieuses de craindre que des provoca-
tions constantes sont de nature A entrai-
ner des actes de violence et porter
atteinte A la paix publique".

Ces autorités affirment que les per-
sonnes qui font l'objet d'une interdiction
de déplacernent ne peuvent pas etre
considérées comme des prisonniers
d'opinion parce qu'elles préconisent le
recours a la violence en raison de leur
association avec des organisations "ter-
roristes" ou hostiles comme l'OLP et ses
factions.

Toutefois, les preoccupations d'Alsub-
sistent car la legislation autorise des res-
trictions définies en termes trés généraux
et ne fait pas de distinction entre activités
politiques violentes et non violentes.

Tout cornportement hostile aux autori-
tes israéliennes ou a leur politique, ce qui
englobe des activités absolument pacifi-
ques, peut etre considéré comme une
menace A la "sécurité publique" ou A
l'"ordre public". Or, de ravis d'AI, une per-
sonne qui est membre de l'OLP ou qui a
des liens avec cette derniére ne recourt
pas nécessairement a la violence ni ne
préconise nécessairement l'usage de la
violence. Si les branches militaires des
diverses fractions de l'OLP exécutent des
actes de violence, de nornbreuses per-
sonnes qui sont membres de l'OLP ou ont
des liens avec celle-ci se livrent a une
activité exclusivernent politique ou di plo-
matique et n'exécutent ni ne préconisent
des actes de violence.

Al  a demandé a diverses reprises aux
autorités israéliennes des details au sujet
des actes de violence commis ou préco-
nises dont seraient suspectées des per-
sonnes ayant fait l'objet d'une interdiction
de déplacement. Dans certains cas, ces
autorités ont fait état de condamnations
prononcées par le passé et de peines
déjà subies pour des délits qui auraient
été associés A des actes de violence —
mais le plus souvent elles n'ont pas

donne de details sur les actes de violence
en question.

Les autorités israéliennes soutiennent
aussi que les ordonnances spéciales en
matière de surveillance, et notamment
celles qui ont trait aux interdictions de
déplacement, sont entierernent
conformes aux dispositions de l'article 78
de la quatriéme Convention de Geneve
(1949), qui precise notamment ce qui suit :

"Si la Puissance occupante estime
nécessaire, pour d'irnpérieuses raisons
de sécurité, de prendre des mesures de
sOreté A regard des personnes prote-
gees, elle pourra tout au plus leur imposer
une residence forcée ou procéder a leur
internement".

Al  estime toutefois qu'il faut éviter une
interpretation abusive de l'article 78 justi-
fiant des rnesures restrictives A regard de
personnes qui exercent de maniere non
violente leurs droits a la liberté d'opinion
et d'expression.

En reponse A  Al  qui se plaignait de ce
que des restrictions A la liberté de mouve-
ment soient imposées sans inculpation
ni jugement, les autorités israéliennes ont
fait observer que les personnes ayant fait
l'objet de mesures restrictives dans les

Sami Kilani, assistant de physique,
nouvelliste et poète, est frappe d'une
interdiction de quitter le village de
Ya'bad depuis janvier 1983. ll s'ensuit
qu'il ne peut plus travailler a l'univer-
site et que son enfant et sa femme,
enseignante a Naplouse, ne peuvent
ha biter avec lui pendant la semaine.

En avril 1984, il a interjeté appel
aupres du Comité d'appels militaire
pour que ['interdiction soit annulée ou
du moins transférée a Naplouse, mais
son appel a été rejeté. Les raisons
données a l'audience étaient qu'il
représente un danger pour la sécurité
du public a cause de ses activités de
provocation, mais les moyens de
preuves étant secrets, ils ne pouvaient
être révélés.

territoires occupes avaient un droit de
recours auprés d'une commission mili-
taire de recours "pour dernander des pre-
cisions sur les raisons (de l'ordonnance)
et/ou pour en contester la legalite". (Les
personnes qui vivent en Israel peuvent
adresser leur recours aux tribunaux de
district. Tous ceux qui ont fait l'objet de
restrictions peuvent adresser A la Cour
supreme d'Israel un recours contre les
decisions des commissions d'appel ou
des tribunaux de district).

Al  estime toutefois que nul ne doit etre
privé de sa liberté sans avoir été informé
des raisons au moment ob l'ordonnance
est rendue.

De plus,  Al  ne pense pas que les
moyens de recours dont disposent ceux
qui sont frappes d'une interdiction de
déplacement leur offrent la possibilite de
contester efficacement la légalité de l'or-
donnance ou de refuter les charges qui
pésent contre elles.

Wale apres avoir forme un recours
aupres de la commission de recours ou
de la Cour supreme, une personne frap-
pee d'interdiction de déplacement.n'est
généralernent pas pleinement informée
des raisons précises qui ont motive l'or-
donnance. On avance toujours des "rai-
sons de sécurité" pour justifier le refus de
fournir l'information demandée. Dans les
rares occasions oir des raisons ont été
données, les moyens de preuve ayant
servi de base aux allegations n'ont pas
été fournis, IA encore pour des "raisons
de sec urité".

Faute de cette information, il est prati-
quement impossible de contester effica-
cement les affirmations des autorités
militaires selon lesquelles l'ordonnance
est justifiée par des raisons de sécurité.

De plus, les autorités n'ont jamais
explique de facon satisfaisante pourquoi
la personne qui fait l'objet de restrictions
ne peut recevoir de renseignements
détaillés, même si les sources de ces ren-
seignements sont gardées secretes pour
des raisons de sécurité. 
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Chili
Un habitant d'un bidonville
"disparait" apres son
arrestation
Juan Antonio Aguirre Ballesteros,  Chilien

de 23 ans qui habitait dans un bidonville,

aurait "disparu" apres avoir éte arrété le
4 septembre A Santiago par la police en
ten ue, devant des témoins.

II serait au nombre de six personnes
arrétées entre le 4 et le 8 septembre dans
un bidonville de Pudahuel, un quartier
des faubourgs de la capitale.

Deux de ces six personnes ont été rela-
chées rapidement. Trois autres ont été
accusées d'avoir enfreint la loi sur le
contrOle des armes et ont ete détenues
pendant cinq jours par la police avant
d'être questionnées par le procureur
militaire.

Celui-ci a rejeté les accusations por-
tees contre elles et les a fait examiner par
I'lnstituto Medico Legal,  car elles disaient
avoir été torturées par la police et présen-
taient des blessures physiques.

Juan Aguirre n'a pas été relAché. Une
petition a été déposée en son nom le
5 septembre auprés de la cour d'appel de
Santiago — elle a été rejetée par la suite
aprés que le ministere de l'intérieur et des
représentants des forces de sécurité
eurent nié son arrestation. 0

Parution en Argentine d'un rapport

de 50000 pages sur les "disparus"

La  Comisidn Nacional sobre la Desapa-
riciOn de Personas  (Commission natio-
nale sur les "disparus"), créée par le
gouvernement en décembre 1983 "pour
éclaircir les circonstances tragiques
dans lesquelles des milliers de per-
sonnes ont disparu", a soumis un rapport
sur les résultats de son enquête au presi-
dent Alfonsin le 20 septembre.

Le rapport de 50 000 pages contiendrait
des renseignements sur quelque 9 000
personnes "disparues" aprés le coup
d'etat militaire du 24 mars 1976, sur 280
centres de detention secrets ob étaient
détenus ceux qui ont "disparu" et les
noms de 1 200 membres du personnel
militaire qui auraient été impliques direc-
tement ou indirectement dans des viola-
tions des droits de l'homme. Une version
abregee de ce rapport doit être rendue
publique.

A la demande de la commission, Allui a
fourni des renseignements sur les viola-
tions des droits de l'homme, notamment
sur les "disparitions" qui ont suivi le coup
d'etat Pendant qu'ils étaient en mission
en Argentine en avril /mai 1984, des délé-
gues d'A/ ont rencontré des membres de
la commission et se sont entretenus avec
eux de questions relatives aux droits de
l'homme.

Libérations a Taiwan
Quatre personnes adoptées par  Al
comme prisonniers d'opinion ont été
mises en liberté conditionnelle A Taiwan ;
il s'agit de  Lin Yi-hsiung,  du reverend  Kao
Chun-ming,  de  Lin Wen-chen  et de  Hsu
Ching-fu.  Tous quatre avaient éte recon-
nus coupables de sedition en 1980 et pur-
geaient des peines allant de 5A 12 ans de
prisonD
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Le Rapport 1984 d'Amnesty
International présente des faits
dement confirmés relatifs A
l'emprisonnement politique, A la
torture et aux executions a
travers le monde. Ce nouveau
Rapport annuel met en evidence
le développement du mouvement
de defense des droits de l'homme
et la dénonciation de plus en plus
fréquente des abus, malgré les
efforts déployés par de nombreux
gouvernements pour occulter la
réalité des faits. Ces
gouvernements vont jusqu'à
emprisonner ou tuer ceux qui
révelent les violations des droits
de l'homme.
Ce Rapport traite de 118 pays. II
montre clairement que les
violations des droits de l'homme
— de meme que la lutte contre
celles-ci — ne se limitent pas a tel
ou tel systeme politique ou
ideologique.

II fait état de la croissance
d'Amnesty International, un
mouvement de bénévoles qui
compte plus de 500 000 membres
et souscripteurs dans plus de
150 pays ou territoires. Les
membres d'Amnesty International
qui agissent pour obtenir la
liberation de prisonniers
condamnés uniquement en raison
de leurs opinions ou de leur
origine, ont deployé leurs efforts
en 1983 en faveur de plus de 5 000
prisonniers d'opinion. Le
mouvement lance aussi des
appels urgents pour protéger des
prisonniers menaces et agit afin
d'obtenir des garanties nationales
et internationales en matiere de
droits de l'homme.

Ce qui suit est extrait de la
preface du rapport.

Le  Rapport 1984 d'Amnesty International
expose A l'intention du public les activités
pour l'année 1983. II présente le bilan de
ses efforts pour identifier et faire libérer
les prisonniers d'opinion, pour obtenir
que les prisonniers politiques soient
juges équitablement et dans des délais
raisonnables, et que soit mis fin aux tor-
tures et aux executions dans le monde.

Les informations rapportees dans cette
publication révèlent comment des gou-
vernements ont ordonné ou permis que
des femmes et des hommes soient arbi-
trairement détenus, tortures ou tués.
Aucun gouvernement n'est en droit de
passer sous silence les actes commis par
ses agents, ou de pretendre qu'Amnesty
International n'a pas le droit d'intercéder
en faveur des victimes. Les activités de
l'organisation s'inspirent des principes
fondamentaux adoptés par les Etats-
membres des Nations Unies, dont la plu-
part figurent expressément dans des
traités internationaux que les Etats ont
ratifies et qu'ils sont donc juridiquement
contraints d'appliquer. Au nombre de ces
principes figurent notamment le droit A la
vie, l'interdiction de la torture, le droit a la
liberté de pensee, de conscience et de
religion.

Une responsabilité internationale
Les droits de l'homme sont l'affaire de
responsabilité internationale:. a ce titre,
les gouvernements sont responsables,
non seulement .devant les citoyens de
leurs propres pays, mais aussi devant la
communauté internationale dans son
ensemble. D'autres gouvernements, des
organisations inter-gouvernementales
comme les Nations Unies ou l'Organisa-
tion internationale du travail (OIT), ainsi
que des organisations non-gouverne-
mentales doivent avoir le droit de poser
des questions, d'assister des proces, de
visiter les prisons et les centres de deten-
tion. Ces principes continuent cependant
d'être violés par des gouvernements.

Des représentants spécialement dési-
gnés par les Nations Unies n'ont pas été
autorisés a se rendre en Pologne ni au
Chili.

Le gouvernement urugayen s'obstine
ignorer les recommandations du Comité
international des droits de l'homme, mon-
trant ainsi le mépris dans lequel il tient ce
Pacte international relatif aux droits civils
et politiques qu'il a pourtant ratifié.

Le gouvernement guinéen, dirigé alors
par le défunt president Sekou Touré a
refuse, A plusieurs reprises, de se pre-
senter devant ce méme comité.

De telles pratiques tendent a saper les
efforts internationaux en vue de l'applica-
tion de principes internationalement
reconnus et génent aussi le travail d'Am-
nesty International. Certains gouverne-
ments refusent toujours de lui fournir des
renseignements, d'autres n'acceptent
pas la presence de missions d'enquête et
refusent de discuter sérieusement des
preoccupations d'Amnesty International.

Des gouvernements s'attaquent aux
défenseurs des droits de l'homme
Des gouvernements se sont attaqués aux
groupes locaux de defense des libertés et
des droits fondamentaux, sous prétexte,
bien souvent, qu'ils constituaient une
menace pour la sécurité nationale. On a
emprisonné dans des centres de deten-
tion clandestin 1 et torture des personnes
qui travaillaient pacifiquement a la
defense des droits de l'homme dans leur

pays. On les a condamnés a de longues
peines de prison infligees au terme de
proces ten us secretement. On les a accu-
ses de "subversion" et on les a détenus
sans inculpation ni jugement. Dans cer-
tains pays ils ont été assassinés.
Parfois, des espions se sont infiltrés dans
les groupes de defense des droits de
l'homme, cherchant couper les commu-
nications, A identifier ceux qui leur four-
nissent des informations et par la memo A
réduire a neant la crédibilité de l'ensem-
ble des activités de defense. On a sac-
cage le domicile de certains militants, on
a confisque leurs papiers et intimidé leurs
families. Certains gouvernements se sont
acharnés contre des gens qui tentaient
de faire circuler a l'intérieur du pays ou
d'envoyer a l'etranger des informations
sur des violations de droits de l'homme.

Ces attaques menées contre les mili-
tants ne sont pas seulement destinées
décourager la dissidence mais encore A
éliminer l'exercice memo de la liberté
d'opinion. Lorsque des gens dénoncent
les crimes de l'Etat, ils sont punis comme
des criminels; pourtant, en demandant
que soit respectée la dignite de la per-
sonne humaine, ce sont eux qui agissent
en accord avec les obligations internatio-
nales en matière de droits de l'homme

acceptées par leurs gouvernements
alors que ces derniers ne font que

temoigner de leur mépris a leur egard.
Les victimes sont nombreuses. Celles

que nous evoquerons ici auront valeur
d'exemple. Comme tant d'autres, elles
n'ont subi un tel sort que pour avoir
défendu ou tenté de porter secours
autrui.

Au Guatemala, une avocate qui se
consacrait a la defense des travailleurs,
America Yolanda Urizar, a "disparu". Elle
avait déjà été menacée de mod, en raison
de son travail en faveur des syndicats. En
mars 1983, des hommes lourdement
armés l'ont emmenée dans une jeep mili-
taire. On ne l'a jamais revue.
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Yolanda Urizar

Levko Lukyanenko, un avocat, a été
condamné a 15 ans de prison en URSS
pour ses activités au sein du groupe
ukrainien de surveil-
lance des accords
d'Helsinki, un des
nombreux groupes
non officiels qui se 61
sont donnés pour
tâche de surveiller
l'application par le
gouvernement des
dispositions rela-
tives aux droits de
l'homme contenues dans l'acte final de la
Conference sur la sécurité et la coopera-
tion en Europe, signe a Helsinki en 1975.
C'est la seconde peine de 15 ans de pri-
son a laquelle il a été condamné pour le
simple exercice sans violence de ses
droits fondamentaux.
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Extension d'Al en Afrique

Wei Jinsheng

Citons aussi Wei Jinsheng. Wei Jins-
heng était l'un des animateurs les plus
connus du "mouvement democratique"
qui s'est developpe en Chine a la fin de
l'annee 1978. Electricien au zoo de

devint éditeur du journal non
officiel  "Exploration".  En octobre 1979, il
fut condamné a 15 ans de prison et serait
depuis lors soumis au regime de l'isole-
ment cellulaire. II aurait aussi passé quel-
que temps dans le quartier des
condamnés a mort.

Ces cas ne sont pas cites parce qu'ils
seraient plus importants que d'autres. Ce
ne sont que quatre prisonniers d'opinion
parmi des milliers d'autres dans le
monde.

Le mandat
Amnesty International s'est donne pour
mandat d'agir pour la liberation des pri-
sonniers d'opinion, mais aussi pour que
soit assure aux prisonniers politiques un
procés equitable dans un délai
raisonnable.

En exercant son mandat, Amnesty
International se montre strictement

L'organisation ne s'oppose a
aucun gouvernement en particulier, mais
a la violation des droits de l'homme. Elle
ne prend pas parti dans les conflits politi-
ques ou autres. Elle ne soutient ni ne
combat aucun système politique, social
ou économique. Elle ne fait qu'appliquer
tous les pays, quelle que soit l'ideologie
des gouvernements ou les opinions des
victimes, un seul et méme ensemble de
regles universelles: les principes relatifs
aux droits de l'homme elaborés par les
Etats membres des Nations Unies.
Amnesty International juge essentiel le
caractere impartial de cette approche,
non seulement pour obtenir des résultats
concrets en faveur des prisonniers, mais
aussi parce que les droits de l'homme
sont une valeur absolue et que la defense
de ces droits ne saurait dependre d'au-
cune contingence politique.

Cet attachement a l'impartialite exige
un effort soutenu pour obtenir des infor-
mations sur les violations présumées des
droits de l'homme, et les verifier scrupu-
leusement de facon non partisane. Le
mouvement des droits de l'homme se doit
de procéder a un travail de recherches
minutieux et rigoureux.

Les groUpes d'opposition
Dans divers pays, des groupes d'opposi-
tion ont eux aussi commis des exactions.
En 1983, Amnesty International a adopté
une resolution condamnant dans son
principe la torture et l'execution de pri-
sonniers, quels qu'en soient les respon-
sables, y compris les groupes
d'opposition. Elle réaffirmait que c'est aux
gouvernements qu'i ncombe la responsa-
bilite de mettre fin a de tels abus, confor-
mément aux normes internationales
relatives a la protection des droits de
l'homme.

Un groupe de villageois de la region
clitière de Lungi, pres de Freetown
(Sierra Leone), se retrouvent une fois par
mois pour discuter des droits de l'homme
et pour fravailler en faveur des personnes
qui sont victimes de violations de ces
droits dans les différentes parties du
monde.

Ce groupe est forme de fermiers, d'ou-
vriers qui travaillent au petit aéroport de
Lungi, de deux instituteurs et de plusieurs
person nes sans emploi. Pour se rendre a
la reunion, il leur faut eller a pied de leurs
villages respectifs— plusieurs kilometres
dans certains cas — au village de Kam-
bia, oU ils doivent arriver avant le coucher
du soleil parce que l'endroit oü ls se reu-
nissent n'aura peut-ètre pas d'electricité
ce jour-la.

Ces gens sont des membres d'Amnesty
International et sont les premiers en Afri-
que a avoir forme un groupe constitué
uniquement de villageois. Cette année,
dans le cadre des campagnes mondiales
lancées par le mouvement, ils ont envoyé
des appels aux autorités en RouManie, en
Israel, en Libye, en Thailande, enlMaurita-
nie et au Viet Nam, leur demandant ins-
tamment de libérer les prisonniers
d'opinion.

A l'autre bout de l'Afrique, a pres de
8 000 kilometres de Kambia, un autre
groupe d'Amnesty International forme
d'instituteurs et de postiers de la petite ile
de Rodrigues (Maurice), dans l'Océan
indien, se réunit aussi une fois par mois et
envoie des lettres aux autorités dans le
monde entier, demandant que les prison-
niers d'opinion soient libérés, que tous
les prisonniers politiques bénéficient de
proces equitables et qu'il soit mis fin a la
torture et a la peine de mort.

De tous les milieux
D'autres groupes d'Amnesty International
en Afrique, ainsi que des membres et des
sympathisants sur tout le continent Ian-
cent régulièrement des appels sembla-
bles. Ceux qui emoient ces appels
appartiennent a tous les milieux : fer-
miers, syndicalistes, étudiants, juges,
juristes, travailleurs sociaux, médecins,
infirmières, ouvriers, techniciens, tous
participent a la campagne que merle
Amnesty International dans le monde
entier contre les violations des droits de
l'homme. Ils ont contribué a rendre
Amnesty International présente en
Afrique.

C'est dans ce contexte que le mouve-
ment mondial des droits de l'homme,
désireux de développer l'activité dans ce
domaine, organise une conference a
Arusha (Tanzanie): la Conference regio-
nale d'Amnesty International en Afrique,
qui aura lieu du 15 au 18 novembre ; vingt-
six pays y seront representes, dont 17
pays africains: l'Afrique du Sud, le Came-
roun, la C6te d'Ivoire, le Ghana, la Guinée,
le Kenya, Maurice, le Nigeria, le Senegal,
la Sierra Leone, le Soudan, la Tanzanie, le
Togo, la Tun isie, le Zaire, la Zambie et le
Zimbabwe.

Des représentants de neuf organisa-
tions non gouvernementales dont les
activités ont trait aux droits de l'homme
— entre autres des organisations de
juristes, d'ecclésiastiques et d'etudiants
— seront au nombre des participants
africains.

Le reverend Simon Farisani

Deux des principaux orateurs Sont
d'anciens prisonniers d'opinion : le  révé-
rend Simon Farisani  (Afrique du Sud) et
Naby Moussa Touré  (Guinée).

Monsieur Salim A. Salim, Premier
Ministre tanzanien, prononcera un dis-
cours pendant la conference.

Cette conference d'Arusha fait suite a la
creation en 1979 d'un programme destine

augmenter le nombre des membres
d'Amnesty International en Afrique. Au
cours de ces cinq dernières années, ce
programme lui a permis de créer et d'eta-
blir solidement des sections nationales,
consistent chacune de plusieursgroupes
en Ceite d'Ivoire, au Ghana, au Nigeria, au
Senegal et en Tunisie, et de fonder des
groupes a l'ile Maurice, en Sierra Leone et
en Tanzanie.

En outre, les publications du mouve-
ment, notamment son bulletin mensuel et
son rapport annuel qui reçoit une large
publicité, sont maintenant envoyées a un
grand nombre d'abonnes et de sympathi-
sants dans toute l'Afrique.

Cependant, Thomas Hammarberg,
secrétaire general du mouvement, sou-
ligne que l'action d'Amnesty International
en Afrique ne fait que commencer.

"II faut que le mouvement prenne de
l'extension en Afrique, il faut que d'autres
membres et d'autres bonnes volontés
participent a la lutte contre les violations
des droits de l'homme partout dans le
monde".

Une grande partie de la conference
d'Arusha sera consacrée a l'analyse des
méthodes de travail d'A/ et a leur applica-
tion en Afrique. Cependant le Secrétaire
general insiste sur le fait que l'organisa-
tion ne se réunit pas a Arusha seulement
pour renseigner ce qu'elle a appris mais
aussi pour écouter et apprendre ce que
d'autres peuvent lui apporter. "Nous
demanderons conseil a des représen-
tants d'organisations africaines non gou-
vernementales comme l'Union des
juristes arabes, la Conference des
Eglises de toute l'Afrique et l'Association
des juristes africains.

II souligne que "le but d'A/ au cours de
cette conference n'est pas de parler aux
Africains des problémes qui existent sur
leur continent, mais d'attirer de nouveau
leur attention sur le fait que les droits de
l'homme sont menaces dans toutes les
regions du monde sous tous les regimes
politiques...  Al  s'efforcera d'obtenir le
concours de l'Afrique pour faire face a
cette menace permanente".
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Afghanistan 29 executions en un mois
Vingt-neuf personnes auraient été exé-
cutées et une autre condamnée a mort en
Afghanistan au cours du mois de septem-
bre. Seize autres personnes ont été
condamnées a mort en ao0t —  Al  ne sait
pas si certaines ont été exécutées.

Les accuses ont été condamnés de
mort aprés avoir ete jugés devant des tri-
bunaux révolutionnaires d'exception
Kaboul, Herat et Jalalabad, qui les ont
reconnus coupables de terrorisme et de
meurtre.

Al  est particulièrement préoccupee
parce que aux termes de l'article 58 des
Principes fondamentaux (la constitution

Afrique du Sud
Des mandats d'arret
sont declares valides
Aprés un jugement sans precedent rendu
par un juge de la Cour supreme du Natal
(Afrique du Sud) ordonnant la mise en
liberté de sept détenus politiques, de
nouveaux mandats d'arrêt leur ont été
infliges aux termes de la loi sur la sécurité
et ont été déclarés valides par trois autres
juges de la même cour.

Quatre de ces personnes ont ete arrê-
tees de nouveau, l'une se tient cachée et
les deux autres se sont réfugiées au
consulat britannique de Durban.

Le 7 décembre, le juge Law avait
ordonné la mise en liberte de ces sept
personnes, déclarant que le ministre de la
justice et de l'ordre public n'avait pas
fourni de raisons suffisantes pour
qu'elles soient détenues sans jugement.

Peu de temps aprés, le ministre avait
donné l'ordre de les arrêter de nouveau
en ajoutant : "A mon avis, on ne peut don-
ner d'autres precisions sans nuire a 'in-
térêt public"; mais au moment o0 l'ordre a
été donné, les sept personnes s'etaient
cachées, puis le 12 septembre, cinq d'en-
tre elles ont cherche asile au consulat
britannique a Durban.

Le 21 septembre, les avocats de ces
sept personnes ont fait une demande
auprés de la Cour supreme du Natal pour
que les nouveaux mandats d'arrêt soient
invalidés. L'affaire a été débattue devant
trois juges et en presence de Douglas
Lukhele, ancien procureur general et juge
a la Cour supreme du Swaziland, qui
observait au nom d'A/.

Le 6 octobre, avant le prononce du
jugement, trois des appelants ont quitte le
consulat et ont rapidement été arrétés de
nouveau par la police.

Le 8 octobre, la cour a declare que les
nouveaux mandats d'arrêt etaient valides
aux termes de l'article 28 de la loi sur la
sécurité interieure qui prévoit la detention
preventive. Les avocats ont cependant
interjete appel.

Les personnes qui font l'objet de ces
poursuites judiciaires avaient toutes été
apprehendees en ao0t lorsque la police a
arrete des dirigeants d'organisations qui
faisaient campagne contre des modifica-
tions de la constitution et qui appuyaient
le boycott de l'élection de Metis et d'In-
diens aux nouvelles assemblees. Vingt
des personnes arrêtées, au moins, ont ete
placees en detention preventiveD

Promesse d'."abolition"

En mai dernier, le gouvamemeet
iftrhan a declare, dens un reeisitsur
adresse a la Sous-Commissleede la
rAte:*ontre lisr:imesures diaedearWi
hilielet de la Oielection des rekiiiiiteS::
(ONU), qtell essayalt ,de reduire Ii
nombre des executions et quedes
*aux &slant en cours pour ,gbofir
paine CaPROC

afghane), les accuses n'ont pas le droit
d'interjeter appel — ii suffit que le Presi-
dium du Conseil révolutionnaire, au pou-
voir, confirme la sentence.

Le 10 septembre,  Radio  Kaboulannon-
cait l'exécution de  Modir Nasrat, Moham-
mad Nasim, Mohammad Akbar, Khwaja
Esma'il  et  Mohammad Wali.  Ces cinq
hommes auraient ete jugés par un tribu-
nal revolution naire d'exception et recon-
n us coupables de meurtre et de
terrorisme. Le 14 septembre,  Radio
Kaboul  annonçait que sept autres avaient
ete exécutés, egalement après un proces
devant un tribunal révolutionnaire d'ex-
ception. Les noms de cinq d'entre eux
ont été révélés, ce sont:  Ata Mohammad,
Mohammad Na'em, Ni'ar Mohammad,
Mohammad Akbar  et  Mohammad Jafar.

Auparavant, le 9 septembre,  Al  avait
reçu des informations selon lesquelles
Mohammad Alim  et  Ghulam Rasool
avaient été condamnés a mort. Le 15 sep-

Mort d'un prisonnier d'opinion

Al  a appris que Valeri Martchenko, pri-
sonnier d'opinion, est mod le 7 octobre
rage de 37 ans dans l'hôpital de la prison
centrale de Leningrad.

Les médecins qui le soignaient pour
néphrite chronique et hypertension
auraient recommand6 qu'il soit libéré en
raison de son état de sante et place sous
dialyse dans un hôpital public. On ne salt
pas si le tribunal avait pris connaissance
de leur recommandation avant sa mort.

Son d6c6s, survient sept mois seule-
ment après qu'il eut 6t6 condamn6
15 ans d'empdsonnement et d'exil inté-
deur pour "propagande et agitation anti-
soviétiques". Sa culpabilité avait 6t6
établie a partir de d6clgtrations et d'ap-
pels qu'il avait lances alors purgeait
déjà une peine pour d6lit d'opinion. 


tembre, on lui signalait que huit autres
hommes avaient été condamnés a mort et
que le Conseil révolutionnaire avait deja
confirmé les sentences. Un seul de ces
huit condamnés a été identifié, ii s'agit
d'Abdul Haye,  ingénieur et membre du
conseil de l'Université de Kaboul.

Appel pour que les peines
soient commuées

A/a envoyé un telex le 20 septembre au
président Babrak Karmal, I ui exprimant sa
preoccupation au sujet des executions et
des peines de mort et le priant de com-
muer les peines de mort infligees le
15 septembre a Abdul Haye et aux sept
autres hommes. Elle avait deja demandé
que les deux condamnations a mort pro-
noncées le 9 septembre soient
commuées.

Al  a appris depuis lors, que  Radio
Kaboul a  annoncé, le 9 septembre, l'exé-
cution de  Mohammad Alim  et de  Ghulam
Rasool  aprés confirmation de leurs sen-
tences par le Conseil révolutionnaire,
puis le 12 septembre, celles  d'Abdul Haye
et de dix autres person nes, dont les noms
sont:  Sayd Masum Shah, Sayd Nabbol-
lah, Mohammad Yusif Sayad, Jan Aqa,
Nazer Hussain, Abdol Jalil, Abdol Bad,
Abdol Samad, Mohammad Alam  e'
Ayamudin,  fils de Sayfudin.

La radio a annoncé le 16 septembre
que quatre autres personnes avaient été
exécutées, ce sont:  Habiborrhaman,  fils
de Sayd Rahman,  Chaghal Mohammad,
fils de Raz! Ahman,  Mohammad Mahfuz,
fils de Mohammad Saber et  Habibollah,
fils de Soltan Mohammad.

Egypte

Verdict pour 302 accuses
de Jihad
Le 30 septembre, la Cour supreme extra-
ordinaire de süreté de l'Etat, a rendu son
verdict dans l'affaire des 302 accuses
soupçonnés d'appartenance a l'organi-
sation  Jihad  (voir le Bulletin de juin 1984).

Le ministére public avait demandé la
peine de mort pour 299 accuses, mais en
fait aucun n'a été condamné a cette peine.
Seize accuses ont ete condamnés aux
travaux forces a vie et 91 ont reçu des
peines allant de deux a quinze ans de
travaux forces. Les autres accuses ont
eté acquittes ou n'ont pas été condamnés
parce qu'ils sont toujours en liberté.

Les condamnés n'ont pas le droit de
faire appel. Aux termes de la legislation
d'exception, la decision de la Cour n'est
pas considérée comme definitive avant
d'avoir été ratifiée par le Président égyp-
tien ; celui-ci a pleins pouvoirs pour, entre
autres, réduire les peines ou ordonner un
nouveau procés.

Les personnes acquittees auraient été
libérées le 2 octobreD
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